Les demandes d’inscription directe devront être présentées par la voie hiérarchique au plus tard le 14 mars 2026, en conservant un justificatif de dépôt et en envoyant un double au secrétariat de la CAV (Ministère de la Justice – Secrétariat de la commission d’avancement – DSJ / SDRHM / Bureau RHM2 – 13 place Vendôme – 75001 PARIS) ou par courriel à rhm2.dsj-sdrhm@justice.gouv.fr


De Madame / Monsieur XX, FONCTION au tribunal judiciaire de TJ

Sous couvert de Madame la procureure générale près / Monsieur le procureur général près / Madame la première présidente de / Monsieur le premier président de la cour d’appel de COUR

Sous couvert de Madame la procureure de la République près le / Monsieur le procureur de la République près le / Madame la présidente du / Monsieur le président du tribunal judiciaire de TJ

À Madame, Monsieur le président de la commission d’avancement,


Objet : demande d’inscription directe au tableau d’avancement 2e grade 2026
Dans le cadre des dispositions transitoires prévues par le décret n°2025-1032 du 31 octobre 2025 


Madame, Monsieur le président,

Magistrate issue du deuxième concours / troisième concours / d’un concours complémentaire / intégrée sur le fondement de l’ancien article 18-1 de l’ordonnance statutaire et installée le INSTALLATION / intégrée sur le fondement de l’ancien article 22 de l’ordonnance statutaire et ayant débuté ma formation préalable le DEBUTSTAGEPREALABLE, j’ai l’honneur de présenter à la commission que vous présidez (si déjà inscrit l’an dernier), pour la deuxième année consécutive, une demande d’inscription directe au tableau d’avancement 2e grade 2026.

Conformément à l’article 33 du décret n°2025-1032 du 31 octobre 2025, les magistrats reclassés au premier grade, installés dans leurs premières fonctions avant l’entrée en vigueur du présent décret, se verront appliquer les anciennes règles d’avancement dans l’hypothèse où elles leur sont plus favorables pour prétendre à une inscription au tableau d’avancement au deuxième grade.

C’est dans ce cadre-là que je sollicite mon inscription directe au tableau d’avancement 2026. 

La durée de l'ancienneté s’apprécie au 30 juin de l’année qui suit celle de publication du tableau d'avancement. Pour le tableau 2026, la durée de services sera donc appréciée au 30 juin 2027. Je justifie qu’à cette date, je remplirai la condition de sept années d’ancienneté dont cinq ans de services effectifs en position d’activité ou de détachement posée par l’article 15 du décret n° 93-21 du 7 janvier 1993 dans sa version applicable avant le décret n°2025-1032 du 31 octobre 2025, telle qu’interprétée sans discontinuer par la commission d’avancement à l’occasion de l’examen de demandes d’inscription directe depuis 2019.

Ayant successivement exercé les fonctions de COMPLETER, ma durée de services effectifs s’élève, au sein de la magistrature, à XX ans, XX mois et XX jours (reprendre ligne 24 du tableau). Bien que j’aie exercé une activité professionnelle pendant XX années avant mon entrée dans la magistrature, (si aucune reprise au titre des services effectifs) je ne bénéficie d’aucune assimilation de celle-ci à des services effectifs au sens de l’ancien article 17-4 du décret précité, / (si reprise au titre des services effectifs) je ne bénéficie que d’une assimilation limitée de celle-ci à des services effectifs au sens de l’ancien article 17-4 du décret précité, à hauteur de XX an, XX mois et XX jours (indiquer la durée assimilée à des services effectifs dans le cadre du reclassement).

La durée totale justifiée de mes services effectifs sera ainsi supérieure à 5 ans au 30 juin 2027.

(paragraphe à ajouter en cas de situation particulière) En outre, je bénéficie des majorations d’ancienneté suivantes : (développer : service national / outre-mer…).

L’article 2 alinéa 3 de l’ordonnance statutaire précise qu’à « l’intérieur de chaque grade sont établis des échelons d’ancienneté ». Les articles 17-2 et 17-3 prévoient que les magistrats recrutés par les voies du deuxième et du troisième concours d'accès à l’École nationale de la magistrature et au titre des articles 18-1, 22 et 23 de l'ordonnance du 22 décembre 1958 sont classés à un échelon prenant en compte une part de leur activité professionnelle antérieure.

La commission d’avancement considère depuis juin 2019 qu’il convient, pour déterminer la durée d’ancienneté d’un magistrat, d’y inclure la fraction d’activité antérieure à l’entrée dans le corps, prise en compte au titre du reclassement « indiciaire », nonobstant l’assimilation très limitée de la durée d’activité antérieure à des services effectifs prévue par les dispositions de l’article 17-4 du décret.

Je sollicite que cette interprétation soit appliquée à ma situation. J’ai intégré la magistrature en bénéficiant d’une prise en compte d’une fraction de mon expérience antérieure à hauteur de XX ans, XX mois et XX jours (indiquer la durée reprise au titre de l’indice dans le cadre du reclassement) au titre du reclassement d’échelon, ce qui m’a permis d’être classée directement au deuxième / troisième / quatrième / cinquième échelon du second grade, avec une ancienneté conservée dans l’échelon de XX an, XX mois et XX jours (figure sur l’arrêté de reclassement).

Espérant avoir convaincu la commission que vous présidez du bien-fondé de ma demande, je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le président, l’expression de ma haute considération.

Date et signature


P. J. : arrêté de reprise indiciaire ; CV
